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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU GRAND ANNECY

SEANCE du 27 MAI 2021

L’an deux mille vingt et un
Le   vingt sept   du mois de   mai   à   dix-huit heures

Le  CONSEIL de  COMMUNAUTÉ du  Grand  Annecy,  dûment  convoqué  en  séance
officielle  le  vingt et un mai deux mille vingt et un, s'est réuni  Salle du Météore - 27
route  de Frangy -  Meythet en séance  Ordinaire sous la  présidence de Frédérique
LARDET, Présidente.

Etaient présents
Jean-Pascal  ALBRAN,  Etienne  ANDRÉYS,  Christian  ANSELME,  Gilles  ARDIN,
François  ASTORG, Olivier  BARRY, Isabelle  BASTID, Alexandra BEAUJARD, Marie
BERTRAND, Franck BOGEY, Cécile BOLY, Bilel BOUCHETIBAT, Corinne BOULAND,
Catherine  BOUVIER,  Christian  BOVIER,  Pierre  BRUYERE,  Karine  BUI-XUAN-
PICCHEDDA, Christel CASSET, Lola CECCHINEL, Odile CERIATI-MAURIS, Sandrine
DALL'AGLIO,  Noëlle  DELORME,  Joëlle  DERIPPE-PERRADIN,  Samuel  DIXNEUF,
David  DUBOSSON,  Fabienne  DULIEGE,  Denis  DUPERTHUY,  Elisabeth  EMONET,
Chantale FARMER, Pierre GEAY, Fabien GERY, Jean-François  GIMBERT, Anthony
GRANGER, Aurélie GUEDRON, Ségolène GUICHARD, Charlotte JULIEN, Frédérique
KHAMMAR, Marion LAFARIE, Frédérique LARDET, Elisabeth LASSALLE, Christiane
LAYDEVANT,  Claire  LEPAN,  Bruno  LYONNAZ,  Viviane  MARLE,  Jean-Claude
MARTIN,  Christian  MARTINOD,  Pierre-Louis  MASSEIN,  Antoine  de  MENTHON,
Patricia  MERMOZ,  Thomas  MESZAROS,  Aurélien  MODURIER,  Magali  MUGNIER,
Michel MUGNIER-POLLET, Alexandre MULATIER-GACHET, Laure ODORICO, Xavier
OSTERNAUD, Gérard PASTOR, Raymond PELLICIER, Marie-Luce PERDRIX, Tony
PESSEY,  Christian  PETIT,  Eric  PEUGNIEZ,  Monique  PIMONOW,  Agnès  PRIEUR-
DREVON,  Marc  ROLLIN,  Christian  ROPHILLE,  Didier  SARDA,  Yannis  SAUTY,
Bénédicte  SERRATE,  Jean-Louis  TOÉ,  Olivier  TRIMBUR,  Gilles  VIVIANT,  Anne-
Violaine DAUER (suppléante de Thomas TERRIER) 

Avaient donné procuration
Jacques  ARCHINARD  à  Marie-Luce  PERDRIX,  Frédérique  BANGUÉ  à  Joëlle
DERIPPE-PERRADIN,  Michel  BEAL  à  Tony  PESSEY,  Nicole  BLOC  à  Elisabeth
LASSALLE, Patrick BOSSON à Catherine BOUVIER, Henri CHAUMONTET à Isabelle
BASTID, Isabelle DIJEAU à Bilel BOUCHETIBAT, Patrick LECONTE à Cécile BOLY,
Benjamin  MARIAS  à  Samuel  DIXNEUF,  Catherine  MERCIER-GUYON  à  Laure
ODORICO,  Jean-Luc  RIGAUT  à  Corinne  BOULAND,  Nora  SEGAUD-LABIDI  à
François ASTORG, Guillaume TATU à Aurélie GUEDRON

Etaient excusé(e)s 
Stéphane  BOUCLIER,  Martine  COUTAZ,  Roland  DAVIET,  Gilles  FRANÇOIS,
Fabienne  GREBERT,  François  LAVIGNE-DELVILLE,  Philippe  MONMONT,  Philippe
MORIN, Christophe PONCET

Tony PESSEY est désigné(e) en qualité de Secrétaire de séance
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OBJET

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET EAU
Antoine de MENTHON, rapporteur

Pour cette question, la présidence de la séance est assurée par Ségolène GUICHARD.

Le Budget Eau présente un excédent de 5.468.810,46 € (CA 2019 : 2.213.366,80 €).

SECTION  D'INVESTISSEMENT
    

    

 Montant en €

 RECETTES 13 342 883,16

 DEPENSES 13 333 108,22

 RESULTAT 2019 REPORTE -2 104 392,00

 SOLDE D'EXECUTION 2020 -2 094 617,06

  

 RESTES A ENCAISSER 0,00

 RESTES A PAYER 2 574 481,41

    
    
  BESOIN D'INVESTISSEMENT -4 669 098,47 €
    

    

SECTION DE  FONCTIONNEMENT

    

    
 Montant en €
    

 RECETTES 24 681 255,30

  

 DEPENSES 16 756 713,17

  

 EXCEDENT 2019 REPORTE 2 213 366,80

    
    
  DISPONIBLE DE FONCTIONNEMENT 10 137 908,93 €
    

    

 BESOIN D'INVESTISSEMENT -4 669 098,47

 DISPONIBLE DE FONCTIONNEMENT 10 137 908,93

    
    
  DISPONIBLE GLOBAL 5 468 810,46 €
    

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses :



AR CONTROLE DE LEGALITE : 074-200066793-20210527-6271-DE-1-1
en date du 07/06/21 ; REFERENCE ACTE : DEL-2021-134

La section de fonctionnement présente en dépenses un taux de réalisation de 64,54 % (CA 2019 :
82 %) et dégage un disponible de 10.137.908 €.

Les charges à caractère général (chapitre 011) présentent un taux de réalisation de 61,17 % (CA 2019 :
94  %)  et  comprennent les  fournitures  d'entretien  et  de  petit  équipement,  les  dépenses  d'entretien.
L’ensemble de ces lignes concerne l’entretien du réseau d’eau, la réparation de fuites sur conduites
d’eau potable et la pose de compteurs.

Les frais de personnel sont réalisés à hauteur de 94 % des crédits votés.

Les reversements de taxes à l'Agence de l'Eau (chapitre 014) enregistrent un taux de réalisation de
49 % (CA 2019 : 67 %) avec un montant versé de 2.503.821 €. Le solde à verser, n’ayant pas fait l’objet
de rattachement, sera payé sur l’exercice 2021 et régularisé au Budget Supplémentaire ; ce qui explique
le taux de réalisation des crédits.

Les  autres  charges de gestion  courante  (chapitre  65)  enregistrent  les  admissions  en  non-valeur  à
hauteur de 101.960 € (0,59 % de la recette des ventes d’eau).

Les charges financières s’élèvent à 884.498 € (chapitre 66) et sont réalisées à 92 %.

Les charges exceptionnelles s’élèvent à 425.047 € (chapitre 67) et comptabilisent essentiellement les
annulations de factures d’eau (2,47 % de la recette des ventes d’eau).

Les opérations d’ordre de 2.897.861 € (chapitre 042) couvrent les dotations aux amortissements des
immobilisations.

Recettes :

Le taux de réalisation des recettes atteint 95 % (CA 2019 : 99 %). Parmi ces recettes, figure le produit
des ventes d’eau pour 17.187.248 € (CA 2019 : 15.873.330 €).

Des produits exceptionnels ont été encaissés à hauteur de 162.805 € (chapitre 77). 

SECTION D'INVESTISSEMENT

Les dépenses d’équipement présentent un volume de 8.356.392 € (CA 2019 : 8.758.273,21 €).

Avec un taux de réalisation de 60 % (CA 2019 : 59 %), ces dépenses d’équipement se composent
principalement :

- des travaux de construction du bâtiment commun aux Services Eau Potable et Valorisation des
Déchets pour 847.848 € ;

- des travaux de modernisation de la Station de la Tour (traitement de l’eau) pour 2.729.396 € ;

-   des travaux de renouvellement et/ou renforcement de réseaux pour 3.680.148 €.

Ces dépenses sont financées par :

- des subventions pour 659.588 € (chapitre 13) ;

- du recours à l'emprunt de 7.000.000 € pour un remboursement de capital de 4.291.054 € ;

- des amortissements pour 2.897.861 € (chapitre 040) ;

- la réserve 2019 pour 2.213.366 €.

La section d'investissement dégage un besoin de financement de 4.669.098 € ;
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Ce déficit sera compensé par l’excédent de fonctionnement de 10.137.908 € qui sera repris au Budget
Supplémentaire 2021.

L'exercice 2020 dégage ainsi un excédent total de 5.468.810 €.

LE CONSEIL DECIDE :

d'approuver ce Compte Administratif 2020 du Budget Eau du Grand Annecy.

LA DÉLIBÉRATION A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Voix POUR : 83
NON-VOTANT(S) : 3 (Ségolène GUICHARD, Frédérique LARDET, Jean-Luc RIGAUT) 

AINSI DELIBERE ont signé au registre la Présidente et les membres présents à la séance,

Pour extrait conforme 
Pour la Présidente et par délégation,
Le Directeur Général,

Sébastien LENOIR.


